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ad 12.016 
Postulat de la commission parlementaire "TransRUN-RER-Agglo" 
 
Pour un véritable RER 

En matière de prolongement du RER en France voisine, l’avis du Conseil d’Etat est pour l’instant 
le suivant: 

Le prolongement du RER neuchâtelois en direction de Morteau fait l’objet d’une étude 
franco-suisse dont les résultats sont attendus fin 2012. Les investissements nécessaires 
seront évalués sur la base d’une étude coût-utilité. Ce prolongement ne fait donc pas partie 
pour l’heure du RER, mais pourrait y être intégré en fonction des résultats de ces études, 
sur la base d’une décision du Grand Conseil. De même, d’autres compléments 
d’infrastructures pourraient être intégrés au RER si les développements le justifiaient. (p. 24 
du rapport 12.016) 

Le but de ce postulat, proposé à l'unanimité des membres de la commission, est de rappeler que 
le projet TransRUN est avant tout un projet de réseau express régional et dans ce sens, il 
nécessite la prise en considération de l'ensemble de la mobilité dans notre canton. 

Nous demandons que le Conseil d'Etat intègre dans son projet de RER les liaisons avec la France 
voisine, que cela soit par la prolongation de la ligne La Chaux-de-Fonds – Le Locle, jusqu'à 
Morteau, voire au-delà. Cette réflexion doit également être faite pour la liaison reliant le Val-de-
Travers à Pontarlier. 


